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AFFAIRES
PUBLIQUES

Objectifs

Ce parcours d’approfondissement pro-
pose une formation sélective et exi-
geante pour les élèves qui se destinent à 
une carrière dans le monde des affaires 
publiques, que ce soit au sein de la fonc-
tion publique, dans des entreprises privées 
ou dans le secteur non profitable, en lien 
avec les institutions publiques. Il est des-
tiné aux élèves ingénieurs qui souhaitent 
compléter leur formation scientifique par 
des enseignements en politique publique 
et en sciences sociales, pour obtenir une 
formation complète mixte sciences dures/
sciences sociales. Il s’adresse également 
aux élèves souhaitant approfondir leur 
connaissance des enjeux de sécurité et 
défense du monde contemporain.

Le PA « Affaires publiques » pourra éga-
lement intéresser des élèves ingénieurs 
qui se destinent aux Corps de l’État et 
notammentceux qui envisagent une car-
rière dans le domaine de la défense et de la 
sécurité, mais aussi à ceux qui souhaitent 
tenter un concours de la haute fonction 
publique (ENA, INET, Quai d’Orsay…), 
ou de manière générale à tous ceux qui se 

destinent à servir l’intérêt général et l’ac-
tion publique au plan national ou inter-
national dans le secteur public ou privé.

Ce parcours d’approfondissement doit 
notamment permettre aux élèves ingé-
nieurs de l’École qui le souhaitent de se 
préparer à une formation de 4e année 
dans l’un des masters de Sciences Po Paris 
ou au sein d’une formation analogue à 
l’international.

Les enseignements sont organisés sous la 
forme de six cours obligatoires sur sept 
cours proposés et deux enseignements 
d’approfondissement. Ces enseignements 
d’approfondissement ont quant à eux été 
envisagés en interface avec la formation 
scientifique des élèves et avec le monde 
professionnel en France et en Europe. 
L’EA « action publique » prendra ainsi la 
forme de conférences d’acteurs des affaires 
publiques ainsi que de la sphère « défense-
sécurité » (DGA, officiers, chercheurs 
travaillant avec des administrations 
telles que l’ANSSI, cadres d’entreprises 
et autres professionnels issus des forma-
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tions en affaires publiques : administra-
tions, entreprises, ONG…). L‘EA « the 
European Union in the world » s’adresse 
particulièrement aux élèves qui souhai-
teraient poursuivre des carrières dans les 
affaires publiques au niveau européen. Les 
institutions, la politique et l’économie de 
l’Union Européenne y seront présentés 
sous l’angle des relations internationales.

Le PA « Affaires publiques » aura égale-
ment pour vocation d’aider les élèves à 
trouver des stages de recherche 3A dans 
la haute fonction publique, à l’image des 
stages actuellement proposés au Quai 
d’Orsay, à l’ARCEP, à l’Autorité de 
Régulation de l’Electricité, à l’Agence de 
l’Eau, aux TAAF ou au sein de cabinets 
de conseils para-public (Cabinet Attali & 
Partners).

Sélectivité

Le PA « Affaires publiques » est ouvert 
à tous les élèves ingénieurs qui le sou-
haitent par sélection sur dossier en fin de 
2A par une commission du département 
HSS, qui tiendra compte de leurs résul-
tats scolaires à l’École, particulièrement 
dans les séminaires et cours HSS, ainsi 
que des motivations exposées par les can-
didats sous la forme d’un statement of 
purpose. Un numerus clausus sera établi 
annuellement.

Formations de 4A conseillées

Le PA « Affaires publiques » aura pour 
vocation de former des ingénieurs alliant 
une formation scientifique de haut niveau 
avec des enseignements exigeants en 
sciences sociales. Ce type de formation 
mixte, très demandée sur le marché du 
travail, serait particulièrement destiné 
aux élèves ingénieurs qui souhaitent inté-
grer Sciences Po en 4A dans les Masters 
« Politiques publiques », « Affaires Euro-
péennes », tous les Master de la Paris 
School of International Affairs (PSIA) 
ou de l’Ecole d’Affaires Urbaines, ou 
une institution de même niveau au plan 
international comme la London School 
of Economics, la School of International 
and Public Affairs de Columbia univer-
sity, la Hertie School of Governance en 
Allemagne, l’Université Fudan de Shan-
ghai ou la Lee Kuan Yew school of public 
policy de Singapour.

Pour ce qui est plus précisément des mas-
ters à Sciences Po, une convention avec 
l’École polytechnique formalise depuis 
2017 les conditions d’entrée aux masters 
ci-dessous à pour les élèves ingénieurs 
polytechniciens dans le cadre de leur qua-
trième année :
•   École d’affaires publiques : Master 

politique publique, Master affaires 
européennes,

• � Écoles d’affaires internationales : Mas-
ter in international security, Master in 
international public management, Mas-
ter in international economic policy, 
Master in international development, 

Master in human rights and humani-
tarian action, Master in environmental 
policy, Master in international energy,

• �École urbaine : Master stratégie territo-
riale et urbaine, Master governing the 
large metropolis, Master d’urbanisme.

Débouchés

Les débouchés du PA affaires publiques 
sont divers et couvrent un vaste pan allant 
de la haute fonction publique aux dépar-
tements « affaires publiques » d’entre-
prises privées en passant par les organi-
sations européennes et internationales ou 
les ONG :
• �Fonction publique : concours de l’ENA, 

de la fonction publique territoriale 
(INET), du Quai d’Orsay, Agences 
et autorités administratives indépen-
dantes (AFD, ARCEP, Agence de l’Eau, 
Autorité des Marchés financiers…), de 
la fonction publique européenne, de 
l’ONU et des organisations internatio-
nales ou supranationales (FMI, Banque 
Mondiale…).

• �Corps de l’État (Mines, Ponts et Chaus-
sées, DGA, ENSAE…).

• �Métiers de la sécurité et de la défense, 
notamment en lien avec les relations 
internationales, incluant les organisa-
tions internationales de défense et les 
services de sécurité (DGSE).

• �Entreprises privées ayant attrait aux 
affaires publiques (cabinets de conseil 

en affaires para-publiques, directions 
des relations institutionnelles des grands 
groupes, entreprises de communication 
publique).

• �Secteur non profitable et ONG, en lien 
avec les institutions publiques.

Enseignements du PA

Période 1 « septembre à décembre »
3 cours obligatoires au choix
1.  Droit administratif ; le lundi Amphi de 

8 h 30 à 10 h 30 avec Nathalie Wolff, 
PC de 10 h 45 à 12 h 45 avec Mira 
Ouzounova.

2.  Affaires européennes ; le lundi Amphi de 
14 heures à 16 heures et PC de 16 h 15 à 
18 h 15 avec Michel Mangenot.

3.  Fondamentaux des « war studies » ; le 
vendredi Amphi de 8 h 30 à 10 h 30 
& PC de 10 h 45 à 12 h 45 avec M. 
Nicolas Rousselier et Jean-Philippe 
Miller-Tremblay

1 EA obligatoire
Révolution numérique, défense et société ; 
le Mardi de 13 h 30 à 18 h 30 9 (plage 
horaire) blocs + 1 « évaluation » avec 
Marine Guillaume.

Période 2 « janvier à mars »
3 cours obligatoires au choix :
1.  Finances publiques ; le lundi Amphi de 

8 h 30 à 10 h 30 avec Amin M’Barki, 
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COMPOSITION
DU PROGRAMME 

Période 1
3 cours obligatoires

HSS551 – Droit administratif

HSS552 – Fondamentaux des « war studies »

HSS553 – Affaires européennes.

1 EA obligatoire

HSS572 –  Révolution numérique, défense et société

Périodes 2
3 cours obligatoires

HSS561 – Finances publiques

HSS563 – Évaluation des politiques publiques

HSS564 – Économie publique

HSS565 – Méthodes quantitatives en sciences sociales et data science

1 EA aux choix

HSS582 – Principes et modalités de l’action publique

Périodes 3
Stage de recherche

HSS591A – Systèmes économiques et développement durable

HSS591B – Villes du xxie siècle et développement durable

HSS591D – Stages service public

HSS592D – Géopolitique et relations internationales

HSS593A – Urbanisme, architecture, art de bâtir

PC de 10 h 45 à 12 h 45 Christian 
Milebe Vaz.

2.  Méthodes quantitatives en sciences sociales 
et data science ; le mercredi Amphi de 
8 h 30 à 10 h 30 avec Emmanuel Didier, 
PC de 10 h 45 à 12 h 45 avec Camille 
Beaurepaire.

3.  Économie publique ; le mercredi Amphi 
de 8 h 30 à 10 h 30 & PC de 10 h 45 à 
12 h 45.

4.  Évaluation des politiques publiques ; le 
vendredi Amphi de 8 h 30 à 10 h 30 & 
PC de 10 h 45 à 12 h 45 avec Florian 
Dautil et Clément Lacouette-Fougere.

1 EA obligatoire
Principes et modalités de l’action 
publique le Mardi de 13 h 30 à 18 h 30 9 
(plage horaire) blocs + 1 « évaluation » 
avec Vincent Martigny

Le PA Affaires publiques accepte les 
panachages pour l’ensemble de ses cours 
et séminaires de la part d’élèves issus 
d’autres PA. Il autorise également le 
panachage (deux cours maximum) vers 
les autres PA d’élèves inscrits en Affaires 
Publiques, s’ils sont motivés par les élèves. 
Tout panachage devra être validé par les 
responsables du PA d’accueil et du PA 
d’origine.


